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(54) Poteau pour clôture en treillis et clôture comportant de tels poteaux

(57) L’invention concerne un poteau (1) pour raccor-
der au moins un panneau (A) en treillis constitué de fils
horizontaux (B) et verticaux (C) soudés, caractérisé par
une paroi de côté (8A) pourvue d’une pluralité d’enco-
ches (11) ouvertes sur l’extrémité libre de ladite paroi de
côté qui permettent l’accrochage dudit panneau (A) par

les fils horizontaux (B) dudit treillis, ladite paroi présen-
tant au voisinage d’au mois une desdites encoches, une
ouverture destinée à y fixer un moyen de verrouillage
(15) du fil dudit panneau en treillis passant dans ladite
encoche voisine, et permettant de verrouiller le fil à l’in-
térieur de ladite encoche.
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Description

[0001] La présente invention concerne un poteau pour
la réalisation d’une clôture en panneaux de treillis soudé,
une clôture comportant de tels poteaux et une pièce rap-
portée destinée à verrouiller les panneaux sur de tels
poteaux.
[0002] Différents types de poteaux et de moyens de
raccordement des panneaux au poteau sont actuelle-
ment proposés sur le marché.
[0003] Selon un premier type, les panneaux en treillis
sont raccordés et fixés deux-à-deux sur la partie frontale
d’un poteau de section rectangulaire ou autre à l’aide
d’un étrier ou d’un collier coopérant avec le fil vertical en
bordure de chaque panneau. Des vis de fixation avec
boulon auto-cassant peuvent être utilisées pour assurer
l’inviolabilité de la clôture.
[0004] Cette solution présente de nombreux inconvé-
nients. Elle est coûteuse car elle nécessite le position-
nement et le calage des deux treillis et des pièces de
raccordement au moment de la pose. La fixation des vis
et écrous de serrage est longue et minutieuse. En outre,
le positionnement des deux panneaux à des hauteurs
différentes (appelé plus couramment "décrochement")
sur le même poteau est difficile à mettre en oeuvre.
[0005] Un autre type de poteau permet le raccorde-
ment des panneaux sans outils et sans accessoires. Le
poteau est conformé avec deux parois de section en "V"
en regard l’une de l’autre. Le fil vertical en bordure des
deux treillis à raccorder est engagé latéralement au fond
du "V" et des encoches horizontales sont ménagées pour
laisser le passage aux fils horizontaux des treillis.
[0006] Cette solution présente également des incon-
vénients, principalement la pose doit obligatoirement se
faire à l’avancement (ce qui équivaut à poser successi-
vement un poteau, un panneau, un poteau etc...). Par
ailleurs, par temps estival, sous l’effet de la dilatation
longitudinale du panneau de treillis soudé les fils verti-
caux de chaque extrémité s’écartent progressivement du
fond des profils en "V". De ce fait, le panneau "flotte"
sous l’effet du vent, ou des sollicitations diverses, et en-
gendre du bruit.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
une solution qui permette une pose en continu des po-
teaux et qui pallie à l’ensemble des inconvénients men-
tionnés ci-dessus.
[0008] Elle propose un poteau pour raccorder au
moins un panneau en treillis constitué de fils horizontaux
et verticaux soudés, caractérisé par une paroi de côté
pourvue d’une pluralité d’encoches ouvertes sur l’extré-
mité libre de ladite paroi de côté qui permettent l’accro-
chage dudit panneau par les fils horizontaux dudit treillis,
ladite paroi présentant au voisinage d’au mois une des-
dites encoches, une ouverture destinée à y fixer un
moyen de verrouillage du fil dudit panneau en treillis pas-
sant dans ladite encoche voisine, et l’ouverture étant à
proximité immédiate de l’encoche pour positionner le
moyen de verrouillage pour fermer le périmètre de l’en-

coche de manière à verrouiller le fil du treillis à l’intérieur
de ladite encoche.
[0009] Selon l’invention, l’introduction du panneau
s’opère de manière frontale et non latéralement comme
dans le second type de poteau de l’état de la technique
décrit précédemment. Les poteaux peuvent être posés
préalablement en continu. Le montage est extrêmement
facilité, sans effort pour l’utilisateur, sans outils ou ac-
cessoires de raccordement : le panneau repose immé-
diatement sur les encoches de deux poteaux sans calage
préalable.
[0010] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, éventuellement combinés :

- les encoches sont coudées de manière à présenter
une portion ouverte sur l’extrémité libre de ladite pa-
roi et une portion borgne destinée à recevoir un fil
horizontal dudit panneau, la portion borgne étant
coudée par rapport à la portion ouverte de manière
à ce que l’extrémité borgne se trouve plus bas que
la portion ouverte, lorsque le poteau est dans sa po-
sition verticale.

- ce poteau présente une seconde paroi de côté pré-
sentant lesdites encoches pour le raccordement
d’un second panneau en treillis soudé.

- ce poteau présente une portion de rigidification qui
s’étend au delà de ladite paroi ou desdites parois de
côté.

[0011] Le panneau se trouve alors, grâce a l’effet de
ressort des mailles du treillis soudé, parfaitement intégré
au poteau, sans possibilité de flottement au vent ou aux
sollicitations diverses, sans que la dilatation du treillis
due aux différences de températures estivales dans le
sens longitudinal ou vertical n’ait d’influence.
[0012] Selon un aspect avantageux, l’invention
concerne :

- un poteau tel que décrit supra et une pièce destinée
à être rapportée sur un tel poteau, formant moyen
de verrouillage pour le dit poteau et présentant une
ouverture destinée à être placée en regard de la au
moins une ouverture prévue sur le poteau, les deux
ouvertures étant dimensionnées pour recevoir un
moyen de fixation traversant les deux ouvertures, et
en ce que la pièce est dimensionnée pour fermer la
portion ouverte de l’encoche voisine de l’ouverture
via laquelle la pièce rapportée est fixée au poteau.

[0013] Selon d’autres aspects, éventuellement
combinés :

- ledit moyen de fixation est de type indémontable,
assurant l’inviolabilité de la clôture, une fois la pièce
rapportée fixée à l’aide dudit moyen de fixation.

- la pièce rapportée présente une forme d’étrier percé
par deux ouvertures en regard l’une de l’autre, la
pièce étant dimensionnée de manière à être dispo-
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sée sur une tranche de la paroi de côté du poteau,
de manière à ce que les deux ouvertures soient ali-
gnées avec l’ouverture de la paroi destinée à y fixer
ladite pièce rapportée.

- une des ouvertures dans la pièce en forme d’étrier
présente une section inférieure à l’autre, de manière
à ce qu’une vis autoperforante introduite librement
par la seconde ouverture vienne forcer dans la pre-
mière ouverture jusqu’à ce que son filetage finisse
par foirer, rendant la vis indémontable, et assurant
ainsi l’inviolabilité de la clôture.

[0014] Selon un autre aspect de l’invention il est prévu
une clôture comprenant une pluralité de poteaux d’une
part et une pluralité correspondante de panneaux en
treillis constitués des fils horizontaux et verticaux soudés,
d’autre part.
[0015] Selon un autre aspect de l’invention, il est prévu
une clôture comprenant une pluralité de poteaux, d’une
part, ou une pluralité de poteaux et pièces formant moyen
de verrouillage tel que décrit supra, et une pluralité cor-
respondante de panneaux en treillis constitués des fils
horizontaux et verticaux soudés, d’autre part.
[0016] Selon un autre aspect de l’invention, il est prévu
une pièce rapportée destinée à servir de moyen de ver-
rouillage pour un poteau tel que décrit supra et présentant
une ouverture destinée à être placée en regard de la au
moins une ouverture du poteau destinée à y fixer un
moyen de verrouillage, les deux ouvertures étant dimen-
sionnées pour recevoir un moyen de fixation traversant
les deux ouvertures, et en ce que la pièce est dimension-
née pour fermer la portion ouverte de l’encoche voisine
de l’ouverture une fois la pièce fixée sur le poteau.
[0017] Selon un aspect avantageux, les panneaux de
treillis peuvent être posés de manière traditionnelle à
l’avancement (ce qui équivaut à poser successivement
un poteau, un panneau, un poteau, etc...).
[0018] Selon un autre aspect de l’invention, lors de la
pose en série ou pose dite frontale (les poteaux dans un
premier temps, les panneaux dans un second temps),
on utilise des piges de distance pour placer les poteaux
à sceller dans le sol à une distance relative correspon-
dant à la taille d’un panneau qui sera ensuite monté de
manière frontale entre les deux poteaux consécutifs.
[0019] Suivant un autre aspect, l’invention concerne
un poteau pour raccorder au moins un panneau en treillis
constitué de fils horizontaux et verticaux soudés, présen-
tant une paroi de côté pourvue d’une portion d’extrémité
présentant une pluralité d’encoches ouvertes sur l’extré-
mité libre de ladite portion d’extrémité de la paroi et pré-
sentant une portion ouverte sur l’extrémité libre de ladite
paroi et une portion borgne destinée à recevoir un fil ho-
rizontal dudit panneau, la portion borgne étant coudée
par rapport à la portion ouverte de manière à ce que
l’extrémité borgne se trouve plus bas que la portion
ouverte lorsque le poteau est en position verticale, la
paroi de côté présentant une portion sensiblement per-
pendiculaire à ladite portion d’extrémité destinée à rece-

voir un moyen de fixation traversant la paroi de manière
à déboucher parallèlement à la portion d’extrémité pré-
sentant les encoches à proximité d’une encoche en face
d’une portion d’encoche borgne de manière à se trouver
en regard d’un fil horizontal de treillis engagé dans l’en-
coche et à se trouver sur le chemin du fil horizontal s’il
venait à être sollicité pour quitter l’encoche, de manière
à rendre le panneau indémontable.
[0020] Suivant des aspects avantageux éventuelle-
ment combinés :

- le moyen de fixation est une vis auto taraudante,
- le poteau est pourvu d’un trou positionné de manière

à recevoir le moyen de fixation et le moyen de fixation
est une vis ou un rivet.

[0021] La présente invention sera mieux comprise et
d’autres avantages apparaîtront à la lumière de la des-
cription qui va suivre d’un exemple de réalisation, des-
cription faite en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique éclatée en élé-
vation d’un autre poteau selon l’invention, avec un
élément de verrouillage, un élément de fixation et un
capuchon correspondants,

- la figure 2 est une vue schématique détaillée du po-
teau et des éléments de la figure 1, à l’état assemblé,

- la figure 3 est une vue de dessus du capuchon des
figures 1 et 2.
Selon l’exemple de réalisation, représenté en figures
1 à 3, un poteau 1 sert au raccordement de deux
panneaux en treillis A et D.

- la figure 4 est une vue schématique de détail d’un
autre mode de fixation d’un panneau sur un poteau
selon l’invention.

[0022] Comme visible en figure 2, un poteau 1 sert au
raccordement de deux panneaux en treillis A et D. Ces
panneaux sont constitués de fils soudés horizontaux B,
E et verticaux C, F. En partie haute du panneau, les fils
verticaux C, F présentent une portion dépassante. En
revanche, sur les bords gauche et droit des panneaux,
les fils horizontaux B, E se terminent au niveau des fils
verticaux C, F. De manière classique et connue en soi,
les panneaux en treillis comportent des plis de renforce-
ment tel que représenté en G sur la figure 2, le profil du
pli G étant ici trapézoïdal.
[0023] Les panneaux en treillis n’ont pas été représen-
tés sur la figure 1 pour ne pas alourdir celle-ci.
[0024] Le poteau 1, visible en figures 1 et 2, est réalisé
d’un seul tenant par pliage à partir d’une tôle métallique.
Il comporte une paroi arrière 2 formant un retour sur elle-
même pour former deux parois de rigidification 3A, 3B
se prolongeant en deux parois centrales 4A, 4B, sensi-
blement parallèles et se terminant chacune par une por-
tion de jonction 5A, 5B. Les deux portions de jonction
5A, 5B sont reliées entre elles par deux soudures 6A, 6B
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espacées, les deux portions de jonction étant écartées
l’une de l’autre entre les deux soudures de manière à
former un bourrelet 7 de rigidification. Deux parois de
côté 8A, 8B sont formées depuis le bourrelet de rigidifi-
cation et forment chacune un retour de manière à s’éloi-
gner l’une de l’autre depuis le bourrelet de rigidification.
Chacune des parois de côté se termine par une portion
d’extrémité 9A, 9B revenant sensiblement de manière
parallèle à la paroi centrale 4A, 4B, dont chacune d’elles
est issue. Les portions d’extrémité 9A, 9B présentent à
leur extrémité libre un repli 10A, 10B sur elles mêmes,
de manière à les rigidifier à cet endroit.
[0025] Les deux soudures 6A, 6B du bourrelet sont
réalisées à l’aide de techniques de soudure convention-
nelles, par exemple au laser.
[0026] Alternativement, le poteau 1 ne présente
qu’une seule soudure, par exemple au laser, à la place
du bourrelet 7.
[0027] Des encoches 11 sont pratiquées dans les por-
tions d’extrémité à leurs extrémités libres au niveau de
leur repli. La forme des encoches est en « L » avec une
portion ouverte 12 sur l’extrémité libre de ladite portion
d’extrémité et une portion borgne 13 destinée à recevoir
un fil horizontal B dudit panneau A. La portion borgne 13
est coudée à 90° environ par rapport à la portion ouverte
12 de manière à ce que l’extrémité borgne se trouve plus
bas que la portion ouverte, lorsque le poteau est dans
sa position verticale. Chacune des parois de côté pré-
sente une pluralité d’ouvertures 14, réparties sur la lon-
gueur du poteau. Les ouvertures sont à chaque fois pra-
tiquées au voisinage d’une desdites encoches. Ces
ouvertures sont des trous 14 percés dans le retour de la
paroi de côté 8A, 8B, à proximité immédiate d’une enco-
che 11, et destinés à y fixer un moyen de verrouillage 15
du fil du panneau en treillis passant dans l’encoche im-
médiatement voisine, et permettant de verrouiller ainsi
le fil à l’intérieur de ladite encoche. Le moyen de ver-
rouillage est une pièce de verrouillage rapportée, ayant
la forme d’un étrier 15.
[0028] Chacun des étriers 15 possède un plan de sy-
métrie horizontal de manière à pouvoir être monté des
deux côtés d’un même poteau comme visible en figure
2. Il présente d’un côté, une aile évasée 16 avec deux
décrochements de part et d’autre d’un trou 17 et une aile
pleine 18 présentant un trou central 19. Les deux trous
de l’étrier sont coaxiaux. L’étrier est fixé sur le poteau à
l’aide d’une vis auto-taraudante 20. Le trou 14 dans le
retour de la paroi de côté et le trou 19 dans l’aile pleine
18 présentent chacun un diamètre permettant de laisser
passer librement la portion filetée de la vis auto-tarau-
dante 20. Le trou 17 pratiqué dans l’aile évasée 16 pré-
sente un diamètre réduit prévu pour le passage en force
de la vis auto-taraudante 20, de manière à ce que le
filetage de la vis vienne foirer dans ce trou 17, rendant
la vis 20, et donc l’étrier 15, indémontables.
[0029] L’aile évasée 16 de l’étrier permet à l’installa-
teur de repérer de manière instinctive le trou 17 prévu
pour le passage en force de la vis auto-taraudante, et

ainsi de positionner l’étrier instinctivement, de manière
correcte, en installant l’aile évasée 16 vers l’intérieur du
poteau 1, comme visible sur les figures 2 et 3. L’aile pleine
18 se trouve alors positionnée vers l’extérieur du poteau
1, et permet de fermer le périmètre de l’encoche 11 voi-
sine de manière à y verrouiller le fil B du treillis corres-
pondant.
[0030] Les trous 19 prévus pour la fixation d’un étrier
sur le poteau sont pratiqués à intervalles réguliers sur
toute la longueur du poteau, de manière à ce qu’ au moins
un trou soit opérationnel lorsque la clôture est montée
sur un terrain pentu et que les panneaux de grillage sont
décalés en hauteur de part et d’autre d’un même poteau.
On parle alors de montage en décrochement, comme
visible en figure 2.
[0031] Le poteau présente un plan de symétrie pas-
sant entre les deux parois centrales 4A, 4B.
[0032] Un capuchon 21 , réalisé par exemple en ma-
tière plastique, est prévu pour la finition du sommet du
poteau. Comme visible en figure 3, il présente sur sa face
intérieure deux saillies 22 formant rampes qui coopèrent
par encliquetage avec deux trous 23 pratiqués au som-
met du poteau dans les parois centrales, de manière à
retenir le capuchon une fois monté sur le poteau.
[0033] On remarquera que les parois de côté ne sont
pas doublées par un repli 10A, 10B en épaisseur sur
toute leur longueur, mais uniquement à leurs extrémités
8A, 8B, ce qui permet de les rigidifier à cet endroit sans
en augmenter considérablement le poids.
[0034] Comme visible en figure 4, un poteau 1 pour
raccordement de deux panneaux en treillis tel que décrit
supra est représenté suivant une vue schématique pré-
sentant un autre mode de fixation du panneau. Le pan-
neau D présente des fils horizontaux E et verticaux F
soudés entre eux. Deux fils verticaux E sont insérés res-
pectivement dans deux encoches 11 pratiquées dans
des portions d’extrémité 9A du poteau. Le fil horizontal
E repose au fond de la portion borgne 13 de l’encoche
11, ayant préalablement traversé la portion ouverte 12
sur l’extrémité libre du poteau. Une vis auto taraudante
20A est présentée face à la paroi 8A sensiblement per-
pendiculaire à la portion d’extrémité 9A à hauteur de la
portion borgne de l’encoche 11 occupée par le fil E ho-
rizontal du panneau. La vis 20A est ensuite installée dans
la paroi 8A de manière à ce qu’elle débouche parallèle-
ment à la portion d’extrémité présentant les encoches,
en face de la portion d’encoche borgne correspondante,
de manière à se trouver en regard du fil horizontal de tri
engagé dans cette encoche et à se trouver sur le chemin
de celui-ci s’il venait à être sollicité pour quitter l’encoche.
Ainsi, le panneau est rendu indémontable du poteau.
[0035] On notera que, en pratique, cette variante de
fixation n’est possible que pour la pose en série. En effet,
lors de ce type de pose, il existe un léger jeu entre la
paroi portant les encoches du poteau et le fil vertical F
du panneau se trouvant derrière la paroi à encoche du
poteau. Lors de la pose à l’avancement, au contraire, ce
jeu n’existe pas car le panneau est "tendu" depuis un
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poteau pour pouvoir positionner le poteau suivant. Il n’y
a donc pas de jeu entre le fil horizontal F et la paroi ho-
rizontale 9A. Lors de la pose en série, on utilise des piges
de distance (non représentées) pour placer les poteaux
à sceller dans le sol à une distance relative correspon-
dant à la taille d’un panneau qui sera ensuite monté de
manière frontale entre les deux poteaux consécutifs. La
pige est dimensionnée de manière à prévoir un jeu de
montage, que l’on retrouve ensuite aux extrémités du
panneau, entre le fil vertical d’extrémité F et l’intérieur de
la paroi 9A portant les encoches. L’existence de ce jeu
est mise à profit pour insérer la vis auto taraudante 20A
entre le fil horizontal F et une portion borgne d’encoche
pour rendre le panneau indémontable.
[0036] Suivant un mode de réalisation simplifié non
représenté, la pièce de verrouillage est une plaquette en
tôle coudée avec une aile percée d’un trou de fixation et
une aile coudée perpendiculairement par rapport à l’aile
percée pour positionner la pièce par rapport au poteau,
suivant le même principe que l’étrier précédemment dé-
crit.
[0037] L’utilisation d’un étrier 15 ou d’une variante
d’une telle pièce de verrouillage est particulièrement
avantageuse dans la pose à l’avancement, dans la me-
sure où les panneaux sont positionnés de manière "ten-
due" sans jeu, l’élément de verrouillage permettant alors
avantageusement de rendre les panneaux montés à
l’avancement indémontables.
[0038] On notera que, dans tous les modes de réali-
sation, le panneau de grillage est fixé de manière ponc-
tuelle sur le poteau. Un seul point de fixation suffit pour
rendre le panneau indémontable du poteau. Ainsi, par
exemple dans le second exemple de réalisation, un seul
étrier par panneau et par poteau est suffisant pour rendre
le panneau indémontable.
[0039] Bien entendu, d’autres variantes de réalisation,
à la portée de l’homme du métier, sont envisageables
sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Poteau (1) pour raccorder au moins un panneau (A)
en treillis constitué de fils horizontaux (B) et verticaux
(C) soudés, caractérisé par une paroi de côté (8A,
8B) pourvue d’une pluralité d’encoches (11) ouver-
tes sur l’extrémité libre de ladite paroi de côté qui
permettent l’accrochage dudit panneau (A) par les
fils horizontaux (B) dudit treillis, ladite paroi présen-
tant au voisinage d’au moins une desdites encoches,
une ouverture (14) destinée à y fixer un moyen de
verrouillage (15) du fil (B) dudit panneau en treillis
passant dans ladite encoche voisine, et l’ouverture
étant à proximité immédiate de l’encoche pour posi-
tionner le moyen de verrouillage pour fermer le pé-
rimètre de l’encoche de manière à verrouiller le fil
(B) du treillis à l’intérieur de ladite encoche.

2. Poteau selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdites encoches sont coudées de manière à
présenter une portion ouverte (12) sur l’extrémité li-
bre de ladite paroi et une portion borgne (13) desti-
née à recevoir un fil horizontal dudit panneau (A), la
portion borgne étant coudée par rapport à la portion
ouverte de manière à ce que l’extrémité borgne se
trouve plus bas que la portion ouverte, lorsque le
poteau est dans sa position verticale.

3. Poteau selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par une seconde paroi de
côté présentant lesdites encoches pour le raccorde-
ment d’un second panneau en treillis soudé.

4. Poteau selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par une portion de rigidi-
fication (7) qui s’étend au delà de ladite paroi ou des-
dites parois de côté (8A, 8B).

5. Poteau selon l’une quelconque des revendications
précédentes et pièce destinée à être rapportée sur
un tel poteau, formant moyen de verrouillage pour
le dit poteau et présentant une ouverture (19) desti-
née à être placée en regard de la au moins une
ouverture (14) prévue sur le poteau, les deux ouver-
tures étant dimensionnées pour recevoir un moyen
de fixation (20) traversant les deux ouvertures, la
pièce étant dimensionnée pour fermer la portion
ouverte de l’encoche (11) voisine de l’ouverture via
laquelle la pièce rapportée est fixée au poteau.

6. Poteau et pièce selon la revendication 5, caractéri-
sés en ce que ledit moyen de fixation (20) est de
type indémontable, assurant l’inviolabilité de la clô-
ture, une fois la pièce rapportée fixée à l’aide dudit
moyen de fixation.

7. Poteau et pièce selon l’une des revendications 5 ou
6, caractérisés en ce que la pièce rapportée pré-
sente une forme d’étrier (15) percé par deux ouver-
tures (17, 19) en regard l’une de l’autre, la pièce étant
dimensionnée de manière à être disposée sur une
tranche de la paroi de côté du poteau, de manière à
ce que les deux ouvertures soient alignées avec
l’ouverture (14) de la paroi destinée à y fixer ladite
pièce rapportée.

8. Poteau et pièce selon la revendication 7, caractéri-
sés en ce qu’une des ouvertures (17) dans la pièce
en forme d’étrier présente une section inférieure à
l’autre (19), de manière à ce qu’une vis autoperfo-
rante (20) introduite librement par la seconde ouver-
ture (17) vienne forcer dans la première ouverture
(19) jusqu’à ce que son filetage finisse par foirer,
rendant la vis indémontable, et assurant ainsi l’invio-
labilité de la clôture.
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9. Clôture comprenant une pluralité de poteaux selon
une quelconque des revendications 1 à 4 d’une part,
ou une pluralité de poteaux et pièces formant moyen
de verrouillage selon l’une quelconque des revendi-
cations 5 à 8, et une pluralité correspondante de pan-
neaux (A) en treillis constitués des fils horizontaux
(B) et verticaux (C) soudés, d’autre part.
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